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PROCES-VERBAL 
 

COMMISSION FEDERALE DES PRATIQUES SENIORS « SECTION MASCULINE » 
 

 

Réunion du :  

à : 

 

11 juillet 2023 

18 H 00 (visioconférence)  

 
Président de séance :  

 

M. G. SEITZ 

 

Présents :  
MM. A. DESOEUVRES - A. EMMANUELLI – P. LE YONDRE – B. 
BESSON et M. GENDRE 

 

 Assistent : 
 

 

 

 

 

M. C. DROUVROY, Directeur des Compétitions Nationales 

M. B. BAUWENS, Responsable du service des Compétitions Séniors 

 

 

Excusés :  
 
 
 
 

 

MM. L. CHAUVIN et G. COUSIN 

 

 

En introduction, il est rappelé que ce procès-verbal vient également rappeler et enregistrer l’ensemble des 
décisions prises par la Commission entre ce jour et sa dernière réunion du 27 juin 2023.  
 
1 – PROJET CONSTITUTION GROUPES 2023/2024 
 
Compte tenu des dernières décisions d’appel des instances de la FFF, la Commission soumet sa 
proposition de groupes, pour les 3 championnats nationaux seniors masculins 2023/2024, au BELFA qui 
validera la version définitive desdits groupes.  
 
2 - DECISIONS CFCC/DNCG 
 
- C’CHARTRES FOOTBALL : Rétrogradation Administration en R1 (16 mai 2023) 

• Confirme (Commission Appel du 4 juillet 2023) 
 
- CANET ROUSSILLON FC : Rétrogradation Administrative en sus de la relégation sportive (23 mai 2023)  

• Infirme la décision et encadrement de la masse salariale en N3 (Commission Appel du 6 juillet 
2023) 

 
- AS POISSY : Exclusion de l’équipe première des compétitions nationales (23 mai 2023) 

• Confirme (Commission Appel du 4 juillet 2023) 
 
- CS SEDAN ARDENNES : Rétrogradation administrative en N2 (6 juin 2023) 



2 / 13 

• Infirme la décision et décide d’exclure le club des championnats nationaux (Commission Appel du 4 
juillet 2023) 

 
- F BOURG EN BRESSE PERONNAS 01 : Rétrogradation Administrative en N3 en sus de la relégation 
sportive (20 juin 2023)  

• Infirme la décision et encadrement masse salariale en N2 (Commission Appel du 6 juillet 2023) 
 
- AS CHERBOURG : Exclusion de l’équipe première du N3 au terme de la saison 2022/2023 (CRCG du 12 
juin 2023) 

• Confirme (Commission Appel du 6 juillet 2023) 
 
- BERRICHONNE DE CHATEAUROUX : Rétrogradation en N2 (DNCG LFP 20 juin 2023) 

• Infirme la décision et encadrement en N1 (Commission Appel du 6 juillet 2023) 
 
- FC SOCHAUX MONTBELIARD : Rétrogradation en National 1 (DNCG LFP du 28 juin 2023) 

• Confirme (Commission Appel du 11 juillet 2023) 
 
- AS NANCY LORRAINE : Rétrogradation administrative en National 3 en sus de la relégation sportive 
(DNCG du 27 juin 2023) 

• Infirme la décision et encadrement masse salariale en N2 (Commission Appel du 11 juillet 2023) 
 
- AS BEZIERS : Interdiction d’accéder en National 2. (DNCG du 27 juin 2023) 

• Confirme (Commission Appel du 11 juillet 2023) 
 
3 – INSTALLATIONS SPORTIVES 
 
Objet : NATIONAL : PROGRAMMATION DES RENCONTRES A DOMICILE  
 
La Commission, 
 
Rappelé que le règlement du Championnat National impose que les rencontres se disputent sur un stade 
classé au minimum T2 avec un éclairage E4 minimum,  
 
Considérant que la F.F.F a reçu le dossier d’engagement du club de GOAL FC déclarant comme stade 
principal le « STADE LUDOVIC GIULY 1 – NNI 690490101 » classé en « Travaux T2 » jusqu’au 
15/08/2023 et dont l’éclairage est classé E5 jusqu’au 30/09/2023,  
 
Considérant que le club de GOAL FC a reçu un APE favorable concernant le classement de son éclairage 
en E4 suite au travaux entamés cet été, et qu’en conséquence il devrait être en règle à l’issue de ceux-ci, 
 
Par ces motifs, 
  
Alerte le club de GOAL FC qu’en l’absence de classement du stade LUDOVIC GIULY – NNI 
690490101 en niveau « T2 » ou « Travaux T2 » après la date du 15/08/2023, aucune rencontre 
officielle comptant pour le championnat National ne pourra y avoir lieu,  
 
Invite le club de GOAL FC à revenir vers la Commission dans les plus brefs délais afin de lui 
communiquer un stade de repli (T2 et E4) qui pourra être désigné pour accueillir les rencontres du 
club en National,  
 
Objet : NATIONAL / NATIONAL 2 : PROGRAMMATION DES RENCONTRES A DOMICILE  
 
La Commission, 
 
Rappelé que le règlement du Championnat National impose que les rencontres se disputent sur un stade 
classé au minimum T2 avec un éclairage E4 minimum, et qu’en National 2 le règlement impose un terrain 
classé T2 minimum et un éclairage E5 au minimum,  
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Considérant que la F.F.F a reçu le dossier d’engagement du club du STADE BRIOCHIN pour le National et 
le National 2 déclarant comme stade principal le « STADE FRED AUBERT – NNI 222780101 » classé en « 
T2 » jusqu’au 28/07/2028 et dont l’éclairage E4 est arrivé à échéance le 16/12/2022,  
 
 
Par ces motifs, 
  
Alerte le club du STADE BRIOCHIN qu’en l’absence de classement de l’éclairage du Stade Fred 
Aubert – NNI 222780101 en niveau « E4 » minimum pour le National ou « E5 » minimum pour le 
National 2, aucune rencontre officielle comptant pour le championnat National ou National 2 ne 
pourra y avoir lieu,  
 
Invite le club du STADE BRIOCHIN à revenir vers la Commission dans les plus brefs délais afin de 
lui communiquer un stade de repli (T2 et E4) qui pourra être désigné pour accueillir les éventuelles 
rencontres du club en National, et un stade de repli (T2 et E5) qui pourra être désigné pour 
accueillir les éventuelles rencontres du club en National 2.  
 
 
Objet : NATIONAL 2 – ANDREZIEUX-BOUTHEON FC – STADE ENVOL STADIUM 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE ENVOL STADIUM 
d’ANDREZIEUX-BOUTHEON.  
 
Rappelé que l’article 16.II.B du règlement de l’épreuve prévoit que les clubs de NATIONAL 2 (non-promus) 
doivent disposer pleinement d’une installation classée par la FFF en niveau T2 minimum, ainsi que d’un 
éclairage réglementaire pour les matchs en nocturne, classé en niveau E5 au minimum. 
 
Considérant qu’après vérification, le classement en Niveau E4 de l’éclairage du STADE ENVOL STADIUM 
est échu depuis le 27.01.2023. 
 
Que dans ces conditions, l’engagement dans le championnat de NATIONAL 2 ne peut être confirmé.   
 
Par ces motifs, 
 
- Refuse l’engagement en l’état de l’ANDREZIEUX-BOUTHEON FC dans le championnat de 
NATIONAL 2 de la saison 2023/2024. 
 
- Invite le club à transmettre dans les plus brefs délais une installation de repli conforme au 
règlement du championnat (T2/éclairage E5 minimum), pour valider l’engagement de l’équipe dans 
le championnat de NATIONAL 2. 
 
- Un retour sur le STADE ENVOL STADIUM pourra être envisagé, en cas de nouveau classement 
d’éclairage conforme prononcé par la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives 
de la FFF. 
 
Objet : NATIONAL 2 - AVOINE OLYMPIQUE CHINON CINAIS – STADE MARCEL VIGNAUD 
 
La Commission, 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE MARCEL 
VIGNAUD d’AVOINE.  
 
Rappelé que le STADE MARCEL VIGNAUD, sur lequel vous entendez jouer vos rencontres à domicile du 
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championnat précité n’est pas, à ce jour, conforme à la réglementation en vigueur du championnat de 
NATIONAL 2 (stade T2 éclairage E5 minimum), puisque son classement d’éclairage en niveau E4 
(directement supérieur) est échu depuis le 25.11.2022. 
 
Considérant que le club de l’AVOINE OLYMPIQUE CHINON CINAIS vient d’accéder au NATIONAL 2 et 
qu'il pourrait ainsi bénéficier d’une dérogation d’une saison, afin de mettre son installation en conformité et 
en application de l’article 16.II.B du règlement de l’épreuve, en cas de classement minimum de l’installation 
en niveau T3 et d’un niveau de classement d’éclairage à jour en niveau E5 minimum, soit le minimum 
requis en NATIONAL 3 pour disputer des rencontres en nocturne.  
 
Mais que le club ne peut bénéficier de ladite dérogation pour le STADE MARCEL VIGNAUD en dépit de 
son classement en T3, puisque le classement d’éclairage est échu depuis le 25.11.2022. 
 
Par ces motifs, 
 
- Refuse en l’état l’engagement de l’AVOINE OLYMPIQUE CHINON CINAIS dans le championnat de 
NATIONAL 2 de la saison 2023/2024. 
 
- Invite le club à transmettre dans les plus brefs délais une installation de repli conforme au 
règlement du championnat (T3/éclairage E5 minimums en ce qui concerne les clubs promus), pour 
valider l’engagement de l’équipe dans le championnat de NATIONAL 2. 
 
- Un retour sur le STADE MARCEL VIGNAUD pourra être envisagé en cours de saison, en cas de 
conformité du nouveau classement d’éclairage prononcé par la Commission Fédérale des Terrains 
et Installations Sportives de la FFF. 
- A défaut de respect des exigences du Championnat concerné à l’issue de la saison 2023/2024 et 
de proposer une installation sportive classée en niveau T2/éclairage E5 minimum, le club ne 
pourrait participer au NATIONAL 2 pour la saison 2024/2025.  
 
 Par ailleurs, la Commission demande au club de prendre toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité 
des joueurs et officiels (avant, pendant et après le match). 
 
Objet : NATIONAL 2 – ET. FC. FREJUS SAINT RAPHAEL – STADE LOUIS HON 
 
La Commission, 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE LOUIS HON de 
SAINT-RAPHAEL.  
 
Rappelé que l’article 16.II.B du règlement de l’épreuve prévoit que les clubs de NATIONAL 2 (non-promus) 
doivent disposer pleinement d’une installation classée par la FFF en niveau T2 minimum, ainsi que d’un 
éclairage réglementaire pour les matchs en nocturne, classé en niveau E5 au minimum. 
 
Considérant qu’après vérification, l’éclairage du STADE LOUIS HON a été rétrogradé en Niveau E6, par 
une décision de la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives du 23.02.2023. 
 
Que dans ces conditions, l’engagement dans le championnat de NATIONAL 2 ne peut être confirmé.   
 
Par ces motifs, 
 
- Refuse en l’état l’engagement de l’ET. FC. FREJUS SAINT RAPHAEL dans le championnat de 
NATIONAL 2 de la saison 2023/2024. 
 
- Invite le club à transmettre dans les plus brefs délais une installation de repli conforme au 
règlement du championnat (T2/éclairage E5 minimum), pour valider l’engagement de l’équipe dans 
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le championnat de NATIONAL 2. 
 
- Un retour sur le STADE LOUIS HON pourra être envisagé, en cas de nouveau classement 
d’éclairage conforme prononcé par la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives 
de la FFF. 
 
Objet : NATIONAL 2 – O. ALES EN CEVENNES – STADE PIERRE PIBAROT 
 
La Commission, 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE PIERRE PIBAROT 
d’ALES.  
 
Rappelé que l’article 16.II.B du règlement de l’épreuve prévoit que les clubs de NATIONAL 2 (non-promus) 
doivent disposer pleinement d’une installation classée par la FFF en niveau T2 minimum, ainsi que d’un 
éclairage réglementaire pour les matchs en nocturne, classé en niveau E5 au minimum. 
 
Considérant qu’après vérification, le classement en Niveau E4 de l’éclairage du STADE PIERRE PIBAROT 
est échu depuis le 27.01.2023. 
 
Que dans ces conditions, l’engagement dans le championnat de NATIONAL 2 ne peut être confirmé.   
 
Par ces motifs, 
 
- Refuse en l’état l’engagement de l’O. ALES EN CEVENNES dans le championnat de NATIONAL 2 
de la saison 2023/2024. 
 
- Invite le club à transmettre dans les plus brefs délais une installation de repli conforme au 
règlement du championnat (T2/éclairage E5 minimum), pour valider l’engagement de l’équipe dans 
le championnat de NATIONAL 2. 
 
- Un retour sur le STADE PIERRE PIBAROT pourra être envisagé, en cas de nouveau classement 
d’éclairage conforme prononcé par la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives 
de la FFF. 
 
 
Objet : NATIONAL 2 – RACING CFFF – STADE YVES DU MANOIR 
 
La Commission, 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE YVES DU 
MANOIR de COLOMBES.  
 
Rappelé que l’article 16.II.B du règlement de l’épreuve prévoit que les clubs de NATIONAL 2 (non-promus) 
doivent disposer pleinement d’une installation classée par la FFF en niveau T2 minimum, ainsi que d’un 
éclairage réglementaire pour les matchs en nocturne, classé par la FFF en niveau E5 minimum. 
 
Considérant qu’après vérification, le STADE YVES DU MANOIR dispose à ce jour d’un classement fédéral 
en Niveau T3 et que son éclairage n’est doté d’aucun classement.  
 
Que dans ces conditions, l’engagement dans le championnat de NATIONAL 2 ne peut être confirmé.   
 
Par ces motifs, 
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- Refuse en l’état l’engagement du RACING CFF dans le championnat de NATIONAL 2 de la saison 
2023/2024. 
 
- Invite le club à transmettre dans les plus brefs délais une installation de repli conforme au 
règlement du championnat (T2/éclairage E5 minimum), pour valider l’engagement de l’équipe dans 
le championnat de NATIONAL 2. 
 
Objet : NATIONAL 2 – SC TOULON – STADE DE BON RENCONTRE 
 
La Commission, 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE DE BON 
RENCONTRE de TOULON.  
 
Rappelé que l’article 16.II.B du règlement de l’épreuve prévoit que les clubs de NATIONAL 2 (non-promus) 
doivent disposer pleinement d’une installation classée par la FFF en niveau T2 minimum, ainsi que d’un 
éclairage réglementaire pour les matchs en nocturne, classé en niveau E5 au minimum. 
 
Considérant qu’après vérification, le classement en niveau E4 de l’éclairage du STADE DE BON 
RENCONTRE est échu depuis le 25.11.2022. 
 
Que dans ces conditions, l’engagement dans le championnat de NATIONAL 2 ne peut être confirmé.   
 
Par ces motifs, 
 
- Refuse l’engagement en l’état du SC TOULON dans le championnat de NATIONAL 2 de la saison 
2023/2024. 
 
- Invite le club à transmettre dans les plus brefs délais une installation de repli conforme au 
règlement du championnat (T2/éclairage E5 minimum), pour valider l’engagement de l’équipe dans 
le championnat de NATIONAL 2. 
 
- Un retour sur le STADE DE BON RENCONTRE pourra être envisagé, en cas de nouveau 
classement d’éclairage conforme prononcé par la Commission Fédérale des Terrains et 
Installations Sportives de la FFF.  
 
Objet : NATIONAL 2 – THONON EVIAN GRAND GENEVE FC – Installations Sportives 
 
La Commission, 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE DE VONGY de 
THONON LES BAINS, ou à défaut au STADE CAMILLE FOURNIER d’EVIAN LES BAINS. 
 
Rappelé que l’article 16.II.B du règlement de l’épreuve prévoit que les clubs de NATIONAL 2 (non-promus) 
doivent disposer pleinement d’une installation classée par la FFF en niveau T2 minimum, ainsi que d’un 
éclairage réglementaire pour les matchs en nocturne, classé en niveau E5 au minimum. 
 
Considérant qu’après vérification, les installations identifiées par le club sont classées respectivement et à 
ce jour en Niveau T5/Absence de classement d’éclairage (STADE DE VONGY) et T3/E5 (STADE 
CAMILLE FOURNIER).  
 
Que dans ces conditions, l’engagement dans le championnat de NATIONAL 2 ne peut être confirmé.   
 
Par ces motifs, 
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- Refuse l’engagement en l’état du THONON EVIAN GRAND GENEVE FC dans le championnat de 
NATIONAL 2 de la saison 2023/2024. 
 
- Invite le club à transmettre dans les plus brefs délais une installation de repli conforme au 
règlement du championnat (T2/éclairage E5 minimum), pour valider l’engagement de l’équipe dans 
le championnat de NATIONAL 2. 
 
Objet : NATIONAL 2 – UF MACONNAIS – STADE PIERRE GUERIN  
 
La Commission, 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE PIERRE GUERIN 
de MACON.  
 
Rappelé que le STADE PIERRE GUERIN, sur lequel vous entendez jouer vos rencontres à domicile du 
championnat précité n’est pas, à ce jour, conforme à la réglementation en vigueur du championnat de 
NATIONAL 2 (stade T2 éclairage E5 minimum), puisque son classement en niveau T3 arrive à échéance le 
07.07.2023.  
 
Considérant que le club de l’UF MACONNAIS vient d’accéder au NATIONAL 2 et qu'il peut ainsi bénéficier 
d’une dérogation d’une saison, afin de mettre son installation en conformité et en application de l’article 
16.II.B du règlement de l’épreuve, en cas de classement minimum de l’installation en niveau T3 et d’un 
niveau de classement d’éclairage à jour en niveau E5 minimum, soit le minimum requis en NATIONAL 3 
pour disputer des rencontres en nocturne.  
 
Mais que le club ne peut bénéficier de ladite dérogation pour le STADE PIERRE GUERIN, puisque son 
classement sera échu le 07.07.2023. 
 
Par ces motifs, 
 
- Refuse en l’état l’engagement de l’UF MACONNAIS dans le championnat de NATIONAL 2 de la 
saison 2023/2024. 
 
- Invite le club à transmettre dans les plus brefs délais une installation de repli conforme au 
règlement du championnat (T3/éclairage E5 minimum en ce qui concerne les clubs promus), pour 
valider l’engagement de l’équipe dans le championnat de NATIONAL 2. 
 
- Un retour sur le STADE PIERRE GUERIN pourra être envisagé en cours de saison, en cas de 
conformité du nouveau classement d’installation prononcé par la Commission Fédérale des 
Terrains et Installations Sportives de la FFF. 
 
- A défaut de respect des exigences du Championnat concerné à l’issue de la saison 2023/2024 et 
de proposer une installation sportive classée en niveau T2/éclairage E5 minimum, le club ne 
pourrait participer au NATIONAL 2 pour la saison 2024/2025. 
 
 
Par ailleurs, la Commission demande au club de prendre toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité 
des joueurs et officiels (avant, pendant et après le match). 
 
Objet : NATIONAL 2 – AF VIROIS – STADES PIERRE COMPTE 1 et 6  
 
La Commission, 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
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domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE PIERRE COMPTE 
1 de VIRE NORMANDIE.  
 
Rappelé que le STADE PIERRE COMPTE 1, sur lequel vous entendez jouer vos rencontres à domicile du 
championnat précité n’est pas, à ce jour, conforme à la réglementation en vigueur du championnat de 
NATIONAL 2 (stade T2 éclairage E5 minimum), puisque celui-ci est classé en niveau T3 et que le 
classement d’éclairage en niveau E4 est échu depuis le 11.01.2023. 
 
Considérant que le club de l’AF VIROIS vient d’accéder au NATIONAL 2 et qu'il peut ainsi bénéficier d’une 
dérogation d’une saison, afin de mettre son installation en conformité et en application de l’article 16.II.B du 
règlement de l’épreuve, en cas de classement minimum de l’installation en niveau T3 et d’un niveau de 
classement d’éclairage à jour en niveau E5 minimum, soit le minimum requis en NATIONAL 3 pour disputer 
des rencontres en nocturne.  
 
Mais que si le STADE PIERRE COMPTE 1 dispose à date d’un classement en niveau T3, dans la mesure 
où l’éclairage de l’installation n’est doté d’aucun classement fédéral depuis le 11.01.2023, le club ne peut 
bénéficier de ladite dérogation pour cette installation. 
 
Considérant en revanche que l’installation de repli identifiée par le club, à savoir le STADE PIERRE 
COMPTE 6 de VIRE NORMANDIE, dispose quant à lui des caractéristiques suffisantes (niveau T3 – 
éclairage E5 à jour) pour bénéficier d’une telle dérogation et qu’il convient, dans ces conditions, de valider 
l’engagement de l’équipe sur cette installation.  
 
Par ces motifs, 
 
- Accorde une dérogation d’une saison (2023/2024) au club de l’AF VIROIS pour jouer ses 
rencontres de NATIONAL 2 sur le STADE PIERRE COMPTE 6, dans l’attente de la mise en 
conformité du STADE PIERRE COMPTE 1. 
 
- Refuse en l’état au club de l’AF VIROIS de disputer ses rencontres à domicile de NATIONAL 2 sur 
le STADE PIERRE COMPTE 1, dans l’attente du nouveau classement d’éclairage de l’installation.  
 
- Un retour sur le STADE PIERRE COMPTE 1 pourra être envisagé, en cas de nouveau classement 
d’éclairage conforme prononcé par la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives 
de la FFF.  
 
- A défaut de respect des exigences du Championnat concerné à l’issue de la saison 2023/2024 et 
de proposer une installation sportive classée en niveau T2/éclairage E5 minimum, le club ne 
pourrait participer au NATIONAL 2 pour la saison 2024/2025.  
 
Par ailleurs, la Commission demande au club de prendre toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité 
des joueurs et officiels (avant, pendant et après le match). 
 
Objet : NATIONAL 2 – ASC BIESHEIM – STADE MUNICIPAL 1 
 
La Commission, 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE MUNICIPAL 1 de 
BIESHEIM.  
 
Rappelé que le STADE MUNICIPAL 1, sur lequel vous entendez jouer vos rencontres à domicile du 
championnat précité n’est pas, à ce jour, conforme à la réglementation en vigueur du championnat de 
NATIONAL 2 (stade T2 éclairage E5 minimum) puisque celui-ci est classé en niveau T3 avec un éclairage 
E4,  
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Considérant cependant que le club de l’ASC BIESHEIM vient d’accéder au NATIONAL 2 et qu'il peut, dans 
ces conditions, bénéficier d’une dérogation d’une saison, afin de mettre son installation en conformité, en 
application de l’article 16.II.B du règlement de l’épreuve, 
 
Par ces motifs, 
 
- Accorde une dérogation d’une saison (2023/2024) au club de l’ASC BIESHEIM pour jouer ses 
rencontres de NATIONAL 2 sur une installation sportive classée en niveau T3/éclairage E4, dans 
l’attente de la mise en conformité de son stade en T2/éclairage E5 minimum pour la saison 
prochaine. 
 
- A défaut de respect des exigences du Championnat concerné à l’issue de la saison 2023/2024 et 
de proposer une installation sportive classée en niveau T2/éclairage E5 minimum, le club ne 
pourrait participer au NATIONAL 2 pour la saison 2024/2025.  
 
Par ailleurs, la Commission demande au club de prendre toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité 
des joueurs et officiels (avant, pendant et après le match). 
 
Objet : NATIONAL 2 – DINAN LEHON FC – STADE LE CLOS GASTEL 1 
 
La Commission, 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE LE CLOS 
GASTEL 1 de LEHON.  
 
Rappelé que le STADE LE CLOS GASTEL 1, sur lequel vous entendez jouer vos rencontres à domicile du 
championnat précité n’est pas, à ce jour, conforme à la réglementation en vigueur du championnat de 
NATIONAL 2 (stade T2 éclairage E5 minimum) puisque celui-ci est classé en niveau T3 avec un éclairage 
E4,  
 
Considérant cependant que le club du DINAN LEHON FC vient d’accéder au NATIONAL 2 et qu'il peut, 
dans ces conditions, bénéficier d’une dérogation d’une saison, afin de mettre son installation en conformité, 
en application de l’article 16.II.B du règlement de l’épreuve, 
 
Par ces motifs, 
 
- Accorde une dérogation d’une saison (2023/2024) au club du DINAN LEHON FC pour jouer ses 
rencontres de NATIONAL 2 sur une installation sportive classée en niveau T3/éclairage E4, dans 
l’attente de la mise en conformité de son stade en T2/éclairage E5 minimum pour la saison 
prochaine. 
 
- A défaut de respect des exigences du Championnat concerné à l’issue de la saison 2023/2024 et 
de proposer une installation sportive classée en niveau T2/éclairage E5 minimum, le club ne 
pourrait participer au NATIONAL 2 pour la saison 2024/2025.  
 
Par ailleurs, la Commission demande au club de prendre toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité 
des joueurs et officiels (avant, pendant et après le match). 
 
Objet : NATIONAL 2 - ENT. FEIGNIES AULNOYE FC – COMPLEXE SPORTIF DIDIER ELOY 1 
 
La Commission, 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le COMPLEXE SPORTIF 
DIDIER ELOY 1 de FEIGNIES.  
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Rappelé que le COMPLEXE SPORTIF DIDIER ELOY 1, sur lequel vous entendez jouer vos rencontres à 
domicile du championnat précité n’est pas, à ce jour, conforme à la réglementation en vigueur du 
championnat de NATIONAL 2 (stade T2 éclairage E5 minimum) puisque celui-ci est classé en niveau T3 
avec un éclairage E4,  
 
Considérant cependant que le club de l’ENT. FEIGNIES AULNOYE FC vient d’accéder au NATIONAL 2 et 
qu'il peut, dans ces conditions, bénéficier d’une dérogation d’une saison, afin de mettre son installation en 
conformité, en application de l’article 16.II.B du règlement de l’épreuve, 
 
Par ces motifs, 
 
- Accorde une dérogation d’une saison (2023/2024) au club de l’ENT. FEIGNIES AULNOYE FC pour 
jouer ses rencontres de NATIONAL 2 sur une installation sportive classée en niveau T3/éclairage 
E4, dans l’attente de la mise en conformité de son stade en T2/éclairage E5 minimum pour la saison 
prochaine. 
 
- A défaut de respect des exigences du Championnat concerné à l’issue de la saison 2023/2024 et 
de proposer une installation sportive classée en niveau T2/éclairage E5 minimum, le club ne 
pourrait participer au NATIONAL 2 pour la saison 2024/2025. 
 
Par ailleurs, la Commission demande au club de prendre toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité 
des joueurs et officiels (avant, pendant et après le match). 
 
Objet : NATIONAL 2 – FC BOURGOIN JALLIEU – STADE PIERRE RAJON 
 
La Commission, 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE PIERRE RAJON 
de BOURGOIN JALLIEU.   
 
Rappelé que le STADE PIERRE RAJON, sur lequel vous entendez jouer vos rencontres à domicile du 
championnat précité n’est pas, à ce jour, conforme à la réglementation en vigueur du championnat de 
NATIONAL 2 (stade T2 éclairage E5 minimum) puisque celui-ci est classé en niveau T3 avec un éclairage 
E4,  
 
Considérant cependant que le club du FC BOURGOIN JALLIEU vient d’accéder au NATIONAL 2 et qu'il 
peut, dans ces conditions, bénéficier d’une dérogation d’une saison, afin de mettre son installation en 
conformité, en application de l’article 16.II.B du règlement de l’épreuve, 
 
Par ces motifs, 
 
- Accorde une dérogation d’une saison (2023/2024) au club du FC BOURGOIN JALLIEU pour jouer 
ses rencontres de NATIONAL 2 sur une installation sportive classée en niveau T3/éclairage E4, 
dans l’attente de la mise en conformité de son stade en T2/éclairage E5 minimum pour la saison 
prochaine. 
 
- A défaut de respect des exigences du Championnat concerné à l’issue de la saison 2023/2024 et 
de proposer une installation sportive classée en niveau T2/éclairage E5 minimum, le club ne 
pourrait participer au NATIONAL 2 pour la saison 2024/2025. 
 
Par ailleurs, la Commission demande au club de prendre toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité 
des joueurs et officiels (avant, pendant et après le match). 
 
Objet : NATIONAL 2 – LA ROCHE VF – STADE HENRI DESGRANGE  
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La Commission, 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE HENRI 
DESGRANGE 1 de LA-ROCHE-SUR-YON.   
 
Rappelé que le STADE HENRI DESGRANGE 1, sur lequel vous entendez jouer vos rencontres à domicile 
du championnat précité n’est pas, à ce jour, conforme à la réglementation en vigueur du championnat de 
NATIONAL 2 (stade T2 éclairage E5 minimum) puisque celui-ci est classé en niveau T3 avec un éclairage 
E4,  
 
Considérant cependant que le club de LA ROCHE VF vient d’accéder au NATIONAL 2 et qu'il peut, dans 
ces conditions, bénéficier d’une dérogation d’une saison, afin de mettre son installation en conformité, en 
application de l’article 16.II.B du règlement de l’épreuve, 
 
Par ces motifs, 
 
- Accorde une dérogation d’une saison (2023/2024) au club de LA ROCHE VF pour jouer ses 
rencontres de NATIONAL 2 sur une installation sportive classée en niveau T3/éclairage E4, dans 
l’attente de la mise en conformité de son stade en T2/éclairage E5 minimum pour la saison 
prochaine. 
 
- A défaut de respect des exigences du Championnat concerné à l’issue de la saison 2023/2024 et 
de proposer une installation sportive classée en niveau T2/éclairage E5 minimum, le club ne 
pourrait participer au NATIONAL 2 pour la saison 2024/2025.  
 
Par ailleurs, la Commission demande au club de prendre toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité 
des joueurs et officiels (avant, pendant et après le match). 
 
Objet : NATIONAL 2 – ANGERS SCO – STADE DE LA SALPINTE 
 
La Commission, 
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE DE LA SALPINTE 
D’ANGERS.  
 
Rappelé que l’article 16.II.B du règlement de l’épreuve prévoit que les clubs de NATIONAL 2 (non-promus) 
doivent disposer pleinement d’une installation classée par la FFF en niveau T2 minimum, ainsi que d’un 
éclairage réglementaire pour les matchs en nocturne, classé par la FFF en niveau E5 minimum. 
 
Considérant qu’après vérification, le STADE DE LA SALPINTE dispose à ce jour d’un classement fédéral 
en Niveau T3. 
 
Que dans ces conditions, l’engagement dans le championnat de NATIONAL 2 ne peut être confirmé.   
 
Par ces motifs, 
 
- Refuse en l’état l’engagement de l’ANGERS SCO dans le championnat de NATIONAL 2 de la 
saison 2023/2024. 
 
- Invite le club à transmettre dans les plus brefs délais une installation de repli conforme au 
règlement du championnat (T2/éclairage E5 minimum), pour valider l’engagement de l’équipe dans 
le championnat de NATIONAL 2. 
 
4 – DECISIONS JURIDIQUE 
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COMMISSION FEDERALE DES REGLEMENTS ET CONTENTIEUX (4 juillet 2023) 
 

✓ STADE PONTYVIEN  

• Infirme la non-accession du club en N3 
 

✓ ES ST ZACHARIE  

• Confirme le retrait de points et la décision de la ligue régionale dont appel 
 
COMMISSION APPEL CENTRE VAL DE LOIRE (11 juillet 2023) 
 

✓ TOURS FC : Contestation du club de sa non-accession en N2  

• Confirme la décision dont appel.  
 
COMMISSION FEDERALE DISCIPLINE (08/06 et 22/06 2023) 
 
- AS NANCY LORRAINE : 2 matchs à huis clos dont 1 assorti du sursis suite aux incidents survenus lors 
du match de National du 19/05/2023 contre LE PUY EN VELAY.  
Dossier en Appel le 20 juillet 2023.  
 
- AS NANCY LORRAINE : Retrait de 2 points au classement 23/24 de l’équipe première du club dont 1 
assorti du sursis suite aux incidents survenus lors du match de National du 26/05/2023 contre BOURG EN 
BRESSE.  
 
 5 - DIVERS 
 
La Commission prend connaissance : 
- des décisions des Ligues régionales en ce qui concernent les modalités d’accession du R1 vers le N3 
pour les deux saisons à venir (choix barrages ou mini- championnats). Seules 3 ligues ont fait le choix 
de l’option mini championnat (Bretagne, Bourgogne Franche-Comté et Paris IDF). La FFF demeure en 
attente de la solution adoptée en Ligue de Bourgogne Franche-Comté.  
- des échanges avec la LFP concernant les repêchages éventuels en Ligue 2 (Cf décision AG LFP 
décembre 2021) 
- des difficultés rencontrées en ce qui concernent le classement des éclairages des équipes évoluant 
en N3 dont un nombre important souhaite évoluer en nocturne le samedi soir, ce qui n’est pas 
réalisable en l’état faute d’installations d’éclairage classées en E5 minimum. Dans ces conditions, les 
matchs concernés se joueront le dimanche après-midi.  
- de la confirmation du service Billetterie FFF à destination des clubs de N3 pour cette saison 
2023/2024 via la mise en place de planches A4.  
- de la faisabilité réglementaire d’amender les clubs ne renvoyant pas leurs feuilles de recettes dans le 
délai imparti.  
- des modalités de captation et diffusion des rencontres de N2 et N3 pour cette saison 2023/2024 qui 
seront communiqués aux clubs prochainement.  
 
 
Le Président de séance                 Le secrétaire de séance                    
 
 
 
 G. SEITZ                                                                                                       B. BESSON 
 
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Supérieure d’Appel dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du 
jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
En outre, en application de l’article 30 du Règlement des Championnats de National 1 et 2 ou de l’article 27 du règlement du Championnat de 
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National 3, le délai d’appel est réduit à 2 jours si la décision contestée : 
- porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition 
- est relative à un litige survenu lors des 4 dernières journées de la compétition 


